
 

Profitez des apports du broyat pour votre jardin ! 
 

Le broyage des déchets verts pour les administrés et les services municipaux. 

 Paillage du potager et des massifs 

 Équilibrage de votre compost en apport carboné 

 

Quand > LUNDI 16 AOÛT 2010 à partir de 9h30 

Où > devant le cimetière paysager, Avenue de MANDIN à Cénac 
 

Protégeons l’environnement 
L’idée de proposer aux habitants du territoire du SEMOCTOM un service gratuit de broyage des déchets verts est 

née lors des réunions publiques organisées pour la mise en place du compostage individuel. 

Notre prestataire, l’association REV s’inscrit dans le cadre des ateliers et chantiers d’insertion, conventionnés par 

l’État et le Conseil Général de la Gironde, qui ont pour objet que chacun puisse s’intégrer dans notre société entre 

autre par le travail. 

Le broyage comment ça marche ? 
1) Vous prenez rendez-vous pour cette première fois uniquement à l’accueil de votre mairie 05 57 97 14 70. 

2) Vous apportez à l’heure dite vos déchets verts (PAS DE TONTE > à mélanger dans le composteur avec du 

broyat justement), branchages de diamètre 12 cm maximum. Le broyage dure entre 15 et 30mn selon la 

contenance de votre remorque et la fraîcheur des branches. 

3) Vous pouvez repartir avec le broyat conditionné en poches ou en vrac dans votre remorque. 

4) Vous l’étendez ensuite en paillage ou le mélangez dans le composteur. 

N.B. : l’excès de broyat serait récupéré si vous n’en vouliez pas. Mais vous pouvez aussi en récupérer un peu 

plus selon les quantités restantes, gratuitement. 

 

Le paillage comment ça marche ? 
Recouvrez le sol de broyat frais (si possible), au pied des plantes cultivées, sur une couche de 5 à 8 cm, voire 10 cm 

pour les arbres et arbustes. Ceci afin de limiter l’évaporation de vos sols et de les protéger aussi du gel, de favoriser 

la création d’humus, d’éviter la croissance des herbes indésirables mais aussi de ne plus utiliser de produits 

phytosanitaires dangereux. Le paillage peut s’apporter tout au long de l’année ! 

Le compostage comment ça marche ? 
Intégrez le broyat frais dans votre composteur afin d’améliorer la qualité du compost. Ainsi vous augmentez les 

matières riches en carbone de ce dernier. Pourquoi ? 



 

Le rapport C/N 

L'azote et le carbone sont présents dans tous les organismes vivants donc dans les déchets organiques, mais dans 
des proportions variables. Tout comme on parle de glucides ou de protides dans notre alimentation de tous les jours. 
On peut ainsi définir un rapport Carbone/Azote (C/N). II ne peut être fourni que par des tableaux comparatifs. Sur le 
terrain, on va se simplifier la vie en parlant de Vert et de Brun. 
• Le Vert, riche en eau et souvent en azote, qui fermente spontanément. 
• Le Brun, plus sec, riche en carbone, qui va donner une bonne structure aérée et fournir les précurseurs de l'humus. 

Composter, c'est associer des éléments verts et bruns dans la proportion moyenne de : 
1/3 de vert 2/3 de brun 

Deux dangers à éviter : 
• l'excès de vert, surtout en couches épaisses : tassement, manque d'air, putréfaction, mauvaises odeurs 
• l'excès de brun, surtout mis à sec, car formation de grandes poches d'air, dessèchement, fossilisation du compost. 
Les déchets ménagers qui se compostent sans problème : Fruits et légumes abîmés, crus ou cuits, coupés en 
morceaux de préférence, épluchures, restes de fruits et légumes, thé, avec ou sans le sachet, marc de café, avec ou 
sans le filtre, cheveux et rognures d'ongles. 
Les déchets ménagers à composter en petites quantités : Restes de repas, en évitant les restes de viande ou de 
poisson qui attirent les chats et les rats, croutes de fromage, essuie-tout, papier et carton alimentaires, découpés en 
petits morceaux et mouillés avant compostage, pain bien émietté et sans abus (penicillium), morceaux de tissus 
naturels (coton, lin, laine) déchirés en petits morceaux. 
Les déchets ménagers à éviter, sauf si vous maîtrisez parfaitement le compostage : Restes de viande et de poisson, 
produits laitiers et graisses (asphyxiant en grande quantité et peu attaqués par les bactéries), coquille de fruits de 
mer non broyées, peau d'agrumes, litière animale (sauf rongeurs), sac à poussières de l'aspirateur (métaux lourds ?), 
cendres de cheminée (peu appréciées des vers). 

Où trouver un composteur ? 
Un composteur individuel par foyer est disponible moyennant 10€. Contactez le SEMOCTOM (05 57 34 53 20) ou la 

Mairie pour le réserver. 

À compter du 1er Août une nouvelle organisation se met en place. 

Passage suivant : date à déterminer 
Lieu : Avenue de Mandin, devant le cimetière paysager 

 

Pour réserver, deux solutions, téléphonez à : 

 L’association REV 05 57 97 10 00 (M. DANREE) 

 Où au SEMOCTOM 05 57 34 53 20 (M. PARISSE) 

 

 

 

!ǘǘŜƴǘƛƻƴ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ w9± Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ ƭŜǎ ǊŜƴŘŜȊ-vous au dernier 

moment. Si le temps est incertain, pensez à vérifier sur le site du SEMOCTOM 

(www.semoctom.com) ou en téléphonant à REV. Le broyage de déchets verts humides 

créée une pâte ligneuse collante ! 

http://www.semoctom.com/

